PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

 DU MERCREDI 5 SEPTEMBRE 2007

L’an deux mille sept le cinq septembre 2007, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Mathilde TASCIOTTI, Madame Martine RENARD, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Robert COUDUN, Monsieur Claude CHERON, Madame Jacqueline CHEMOUNI, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Liliane LAUNAY, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Madame Carole GABIOU,  Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Jean-Luc LEON, Monsieur Gérard LE BIHANIC.

Etaient absents représentés : Monsieur Alain GRANJOU (pouvoir à M. ECLIMONT),  Madame Marie-Hélène BOQUET (pouvoir à Monsieur Robert COUDUN), Madame Marie-Cécile RESTEGHINI (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS), Monsieur Jacques POLENI (pouvoir à Monsieur Jean-Louis BARON)

Etaient absents excusés : Monsieur Robert DUBREUIL, Monsieur Christian HERSE, Madame Isabelle DORE, Madame Sylvie BALLAND.

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.

L’ordre du jour est le suivant : 

INFORMATIONS DIVERSES

AFFAIRES FINANCIERES

· Exploitation des marchés : actualisation tarifaire au 1er octobre 2007. 
Urbanisme
· CLSH – RAM : Demande de commencement des travaux par anticipation.
· Extension de l’école de la Barantonnerie : création d’un réfectoire et de deux classes primaires. 
· Autorisation à Madame Le Maire de déposer un permis de démolir pour le bâtiment de type démontable sis au centre de Loisirs Sans Hébergement dit « Les P’Tits Loups » au 35 rue de Chartres. 
· Centre de Loisirs 35 rue de Chartres : construction d’un bâtiment annexe. 
· Autorisation à Madame Le Maire de déposer un permis de construire pour les serres sises rue d’AUFFARGIS. 
PNR

· Désignation de représentants aux différentes commissions de travail chargées de l’examen des modalités d’adhésion au PNR de la Haute Vallée de Chevreuse.

Intercommunalité

· demande d’adhésion du Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et la Courneuve au CIG de la Grande Couronne de la Région Ile de France. 

Création d’emploi 

Rapport d’activité 2006 du STIF

QUESTIONS DIVERSES

-------------------------------------------
INFORMATIONS DIVERSES

Minute de silence :
Mme le Maire ouvre la séance en demandant aux élus du Perray-en-Yvelines de bien vouloir respecter une minute de silence, suite aux décès de M. HEINZ, Maire de BELHEIM, M. TASCIOTTI, époux de Mme Mathilde TASCIOTTI, adjointe au Maire, et de Mme DUROY, belle-sœur de Mme RESTHEGINI, conseillère municipale.

Cimetière :

Madame Le Maire propose, suite à un doute concernant le vote du projet de règlement du cimetière lors de la dernière séance, d’indiquer que ce vote a été approuvé à l’unanimité dans le procès-verbal de ce jour. Le conseil municipal donne son accord.
SDRIF :

Mme DESCHAMPS informe l’assistance que le projet de Schéma Directeur d’Ile-de-France sera soumis à enquête publique à compter du 15 octobre prochain en mairie. Le dossier peut être consulté dans les services dès à présent.
SCOT :

Mme DESCHAMPS rappelle que le SCOT (Schéma de cohérence territorial) sera présenté au public à la salle des fêtes de la commune de Gazeran le jeudi 6 septembre.
Urbanisme :

Mme le maire donne lecture du courrier de la DDEA concernant la conformité aux règles d’urbanisme des travaux menés par Monsieur BOURDERIOUX. Elle souligne le fait que la mairie n’a fait qu’appliquer le droit et n’a pas à faire l’objet de critiques quant à d’éventuels partis pris en faveur de ce particulier. Le pétitionnaire a en effet utilisé une faille de la réglementation, et les services communaux n’ont pu qu’en prendre acte, quoi qu’en dise certains élus.
M. BARON rappelle cependant que le premier permis de construire n’était pas conforme, les distances par rapport aux limites séparatives n’étant pas respectées. Il a fallu pour cela un métrage contradictoire pour constater cette irrégularité. La modification du permis de construire a certes permis de régulariser cette situation, mais ce dossier a trop traîné, le particulier faisant la sourde oreille aux demandes de rectification de son projet, mettant ainsi la Mairie devant le fait accompli. M. BARON insiste en particulier sur l’aspect inesthétique de cette construction, régularisée par la création d’un simple préau, et n’accepte pas ce stratagème.
S’agissant de la conformité de la construction au permis initial, Mme le Maire  souligne le fait que les demandes d’autorisation de travaux, quelles qu’elles soient, sont déclaratives, ce que confirme la DDEA dans son courrier. Elle tient néanmoins à préciser que M. BARON a fait une affaire personnelle de ce dossier en commission urbanisme, ce qui de sa part a suscité des réactions excessives, celui-ci ayant notamment « péter les plombs » en commission urbanisme à l’égard de l’agent en charge de la pré-instruction du permis. Elle indique ainsi avoir adressé un courrier de rappel à l’ordre à l’ensemble des élus présents à cette commission pour leur rappeler les règles de fonctionnement et la réserve qu’ils doivent conserver en séance. M. BARON indique qu’il n’avait pas « péter les plombs », pour reprendre l’expression de Mme le Maire et que s’il avait été excessif, il avait présenté ses excuses à l’agent dès le lendemain, n’ayant aucun grief personnel vis-à-vis de celui-ci.
Monsieur BARON souhaite avoir copie de ce courrier. Une copie lui sera transmise. 

Modification du quotient familial :
Mme DESCHAMPS demande aux membres du Conseil que trois nouvelles délibérations seront ajoutées en questions diverses relatives à l’application des nouvelles tranches du quotient familial. Le Conseil Municipal donne son accord.
AFFAIRES FINANCIERES : Exploitation des marchés. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des marchés communaux adopté par délibération en date du 27 septembre 1991,

Vu le traité d’affermage conclu avec la Société GERAUD et Associés, approuvé par décision de l’assemblée communale le 27 septembre 1991,

Considérant qu’en vertu de l’article 18 du traité d’affermage il a été décidé de procéder à la révision des tarifs appliqués aux droits de place et aux redevances s’y rapportant, par délibération du Conseil Municipal,

Vu la délibération n° 2006/58 du 4 septembre 2006 portant actualisation des tarifs à compter du 1er décembre 2006,

Considérant les éléments servant à l’établissement de la clause de révision indiqués en annexe de la présente délibération, faisant ressortir d’une part, une valeur de coefficient de la variation K de  1.6055, et d’autre part l’évolution des tarifs des droits de place décidés par la ville, soit un différentiel entre les tarifs résultant de K actuel et les derniers tarifs votés de 2.40%,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à compter du 1er octobre 2007 :

→
de modifier les tarifs :

· Des droits de place (profondeur maximale de 2m)

Places découvertes

(le mètre linéaire de façade)



1.25 euros HT

Places formant encoignure ou de passage

(supplément)





1.25 euros HT

Commerçants non abonnés

(supplément par mètre linéaire de façade)

0.40 euros HT

· Des droits de déchargement

Véhicule ou remorque, l’unité


1.25 euros HT

→
de porter la redevance forfaitaire annuelle, par place de 2 mètres de façade principale occupée régulièrement à la somme de 
36.75 euros HT

A compter de l’application réelle du tarif ci-dessus.
La délibération est adoptée à l’unanimité.

Urbanisme
CLSH – RAM : demande de commencement 
de travaux par anticipation :

Monsieur BARON souhaite savoir si une Commission Appel d’Offres aura tout de même lieu avant le commencement des travaux. Monsieur BRAULT confirme ce fait, l’objet de cette délibération étant de permettre le lancement de l’opération tout en menant parallèlement les démarches de demande de subvention auprès de la CAF des Yvelines. Les consultations d’entreprises n’ont pas encore débuté, le DCE (dossier de consultation des entreprises) étant en cours de finalisation.

S’agissant du RAM, Monsieur BARON et Madame GABIOU souhaitent connaître les raisons de ce rapprochement avec les Essarts-Le-Roi. Madame LEMAITRE explique l’impossibilité d’être une antenne autonome, du fait de la volonté politique de la CAF de regrouper les structures dans le cadre d’intercommunalités existantes. 
Madame GABIOU souhaite avoir des précisions sur le rôle de l’animatrice pour le RAM, et notamment l’articulation de ce poste entre les communes du Perray-en-Yvelines et des Essarts-Le-Roi. Les interrogations de l’opposition porte également sur la raison d’évoquer le CLSH avec le RAM. 
Madame DESCHAMPS explique que cette délibération ne concerne que les travaux en eux-mêmes et non le dossier administratif qui devra être effectué en parallèle. La CAF est intéressée par ces deux projets sur le même site. 
Madame GABIOU s’interroge sur la superficie réservée au RAM. Madame Le Maire indique que les temps d’accueil du RAM seront différents de ceux attribués pour le CLSH ce qui permettra au RAM d’utiliser pleinement les locaux du CLSH en dehors de leur partie réservée, si besoin est.  
Par ailleurs, l’accueil des familles peut également s’effectuer en soirée et s’il le faut le samedi sur rendez-vous. 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Considérant l’état général du bâtiment destiné à l’accueil des enfants inscrits en classe maternelle au Centre de Loisirs sans Hébergement « les P’tits Loups »

Considérant que les capacités d’accueil ne sont pas suffisantes et doivent être à terme revues à la hausse, ceci en prévision de l’arrivée de nouveaux habitants suite  à l’ouverture de diverses zones à l’urbanisation,

Considérant par ailleurs l’intérêt pour la commune de développer sur son territoire un réseau d’assistantes maternelles, en partenariat avec la commune des Essarts le Roi,

Considérant que le projet de construction d’un nouveau bâtiment, qui permettra de répondre à ces deux objectifs, doit être lancé dans les meilleurs délais, 

Considérant l’intérêt pour la commune du Perray-en-Yvelines d’obtenir des aides financières des différents organismes et collectivités intéressés par ce type de projet, et notamment la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines,

Considérant toutefois que les délais nécessaires pour la préparation des dossiers de demande de subventions pour les parties CLSH et RAM, et de demande d’autorisation d’ouverture pour le RAM ne sont pas compatibles avec les délais de réalisation du projet,

Considérant qu’il convient par conséquent de solliciter une autorisation de commencement de travaux par anticipation auprès de la CAF

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Sollicite la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines afin d’obtenir une autorisation de commencement de travaux par anticipation pour la création d’un nouveau bâtiment au CLSH « Les P’tits Loups », ce bâtiment comportant :

· Une partie destinée à l’accueil des enfants inscrits en école maternelle

· Une partie destinée à l’accueil des assistantes maternelles dans le cadre de la mise en place d’un RAM (Relais Assistantes Maternelles) en partenariat avec la commune des Essarts le Roi

( Indique que les dossiers de demande de subventions correspondants seront transmis dès que possible aux services de la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines

La délibération est adoptée à la majorité.

M. LEON s’abstient.

Extension de l’école de la Barantonnerie : 
création d’un réfectoire et de deux classes primaires.

Monsieur BRAULT présente le projet au conseil municipal en expliquant en quoi celui-ci est défini « HQE ». 
Monsieur LE BIHANIC demande des précisions sur les cuisines existantes et sur leur utilisation future. Madame LEMAITRE répond que les espaces récupérés pourront être utilisés pour servir de salle d’activités. 
Monsieur DENOIS  quant à lui demande si le bâtiment n’est pas, sur une de ses façades, trop « enterrée » notamment au regard des fenêtres dans les salles de classes. Monsieur BRAULT explique que l’enterrement sera inférieur à 1 mètre, voire 80 cm. Cette profondeur est en effet possible du fait de la déclivité du sol, mais celle-ci n’est pas suffisante pour envisager plus. Le cabinet d’architecte a en effet réactualisé son projet au vu du relevé topographique réalisé pour cette étude. 
Monsieur LE BIHANIC s’inquiète du fait que l’extension semble être proche de la route. Madame DESCHAMPS lui répond que l’extension se situe à l’emplacement des anciennes serres et que le projet s’aligne sur le grillage actuel. Monsieur BRAULT précise que le volet paysage n’a pas encore fait l’objet d’une étude approfondie. Cependant, concernant la cour, la perte d’espace est relativement limitée compte tenu de l’emplacement du futur bâtiment. 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme,

Vu la réunion de concertation menée le 5 juillet 2007 en présence des élus du Perray-en-Yvelines, des enseignantes et des parents d’élèves,

Considérant les différentes ouvertures de zones à l’urbanisation à moyen long terme ;

Considérant les capacités d’accueil actuelles des équipements scolaires du Perray-en-Yvelines, proches de la saturation ;

Considérant que ces ouvertures de zones entraîneront l’arrivée dans la commune de nouveaux enfants qu’il conviendra d’accueillir au sein de ces équipements scolaires ;

Considérant que la création de deux classes supplémentaires à l’école de la Barantonnerie permettra de faire face à l’accroissement des effectifs correspondants ;

Considérant par ailleurs que l’augmentation probable du nombre d’enfants scolarisés à l’école de la Barantonnerie impliquera de revoir les caractéristiques des structures de restauration collective (capacité, conformité des équipements aux normes en vigueur, …)

Considérant que la création d’un réfectoire permettra de répondre au besoin précédemment identifié, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, Autorise 
( Madame le Maire à déposer un permis de construire pour la création d’un réfectoire et de deux classes au sein de l’école de la Barantonnerie

( Madame le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Autorisation accordée à Madame le Maire de déposer un permis de démolir 
pour le bâtiment de type démontable sis au centre de Loisirs Sans Hébergement 
dit « Les P’Tits Loups » au 35 rue de Chartres.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme,

Attendu qu’il convient de procéder à la démolition du bâtiment de type démontable sis du Centre de Loisirs 35 rue de Chartres
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité, 
( Madame le Maire à déposer un permis de démolir pour le bâtiment de type démontable sis au Centre de Loisirs Sans Hébergement dit « les P’tits Loups », 35 rue de Chartres
( Madame le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Centre de Loisirs 35 rue de Chartres : construction d’un bâtiment annexe.

Présentation du projet par Monsieur BRAULT. 
Monsieur BARON estime que ce projet est très intéressant et y est globalement favorable. Cependant il considère que le toit végétal présente à son sens trop de risques et/ou inconvénients (techniques, sécurité). 
Madame DESCHAMPS suggère que la commune fasse confiance aux techniciens et professionnels qui travaillent sur ce projet, rappelant qu’un bureau de contrôle vérifie la technicité des travaux au moment de leur mise en œuvre. Par ailleurs, Madame DESCHAMPS  explique que le CSTB n’émet aucune réserve quant à ces techniques. 
Monsieur BARON et M. DENOIS développent l’idée que les toits à deux pentes prémunissent mieux les problèmes d’étanchéité et de résistance aux intempéries, et le maintien de cette technique de toit végétalisé ne leur paraissent pas judicieux. Au côté innovateur de ce projet doit être préféré la prudence. Selon M. BARON, si un problème survient dans quelques années et qu’une toiture à deux pentes doit être posée en lieu et place de cette toiture terrasse, les frais engagés viendront augmenter les coûts du projet actuel. 
Madame DESCHAMPS prend la mesure du choix qui est fait et ne pense pas le projet imprudent, expliquant que cette étude a fait l’objet de beaucoup de réflexion. Par ailleurs, selon Madame Le Maire, les élus doivent oser entreprendre des démarches de développement durable, ce qui est fait dans ce projet. Les toitures végétalisées existent déjà et tendent à se développer en France.
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme,

Attendu qu’il convient de procéder à la construction d’un bâtiment annexe d’une surface totale de 192,63 m² de surface hors œuvre nette au Centre de Loisirs 35 rue de Chartres,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Autorise Madame le Maire à déposer un permis de construire pour la construction d’un bâtiment annexe au Centre de Loisirs 35 rue de Chartres

( Autorise Madame le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier.

La délibération est adoptée à la majorité.
Votent  contre M. BARON, M. POLENI, M. JOURNET et Madame GABIOU. 
M. DENOIS s’abstient.
Autorisation à Madame le Maire de déposer un permis de construire 
pour les serres sises rue d’AUFFARGIS.

Après lecture de la délibération, Monsieur BARON demande s’il y aurait possibilité de mettre en place un système de récupération d’eau pour l’arrosage des plantes. Madame DESCHAMPS répond positivement à cette question en expliquant qu’il serait en effet peut être intéressant de poser des citernes.

Monsieur BARON demande pourquoi la délibération est si tardive. Monsieur BRAULT explique les difficultés inhérentes à l’entreprise chargée de cette construction d’une part, et à l’obtention des pièces administratives d’autre part, le cabinet d’architecte à qui la mission avait été confiée n’ayant pas été très rapide sur ce point. 
Monsieur BARON indique que les ouvriers qui ont travaillé sur le chantier n’ont pas été respectueux de l’environnement de ce secteur, ce qui nécessitera  un nettoyage des abords. 

Madame DESCHAMPS propose qu’un courrier soit envoyé à l’entreprise. Par ailleurs, Elle précise que l’équipe municipale a bien pris note concernant cette proposition de récupération des eaux pluviales. 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme,

Attendu qu’il convient de procéder à la construction d’une serre horticole  sise rue d’Auffargis sur le site de la Station d’Epuration pour l’hivernage et la pousse des végétaux pour le fleurissement de la Commune,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Autorise Madame le Maire à déposer un permis de construire pour la réalisation d’une serre horticole  sise rue d’Auffargis sur le site de la Station d’Epuration

( Autorise Madame le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier.

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

PNR

· Désignation de représentants aux différentes commissions de travail chargées de l’examen des modalités d’adhésion au PNR de la Haute Vallée de Chevreuse.

Suite à la lecture de la délibération concernant la volonté communale de participer activement aux travaux de révision/extension du Parc, Madame le Maire propose de procéder au vote : 

· Du titulaire de la commune et de son suppléant (article 2).

· le choix des thématiques de travail dans lesquels le conseil municipal souhaite être représenté (article 3). 

· Du représentant de la commune au sein de chacune de ces commissions

Se sont présentés au poste de  titulaire et de suppléant : 
Madame DESCHAMPS et Monsieur BARON pour le poste de titulaire, 
Monsieur COUDUN et Monsieur JOURNET pour le poste de suppléant. 

Ont été élus : 

· Madame DESCHAMPS pour le poste de titulaire avec 18 voix. 

· Monsieur COUDUN pour le poste de suppléant avec 18 voix. 

Concernant le choix des commissions, ont été voté et approuvé,  dans l’ordre : 

· Environnement - milieu naturel : à l’unanimité.

· Urbanisme – Habitat – Paysages : à l’unanimité.

· Développement économique et tourisme : à l’unanimité. 

· Maîtrise des énergies : 22 voix pour, 3 abstentions (M. DENOIS, M. LEON, M. LE BIHANIC). 

· Patrimoine – Culture : 20 voix pour, 5 votes contre (M. BARON, M. JOURNET, M. POLENI, Mme GABIOU, M. LE BIHANIC). 

Commissions non approuvées :

· agriculture – Forêt : 7 voix favorables  (M. ECLIMONT, M. BARON, M. JOURNET, M. POLENI, Mme GABIOU, M. DENOIS, M. LE BIHANIC), et 18 voix contre. 
· communication : 2 voix favorables (M. LEON, M. LE BIHANIC) et 23 voix contre. 

Concernant les représentants de ces commissions : 

· Environnement - milieu naturel : se sont présentés, Messieurs CHERON et JOURNET. Monsieur CHERON a été élu à 18 voix contre 7.
· Urbanisme – Habitat – Paysages : se sont présentés Madame DESCHAMPS et Monsieur LE BIHANIC,  Madame DESCHAMPS a été élu à18 voix contre 7.
· Maîtrise des énergies : se sont présentés Messieurs VIETTE et POLENI, Monsieur VIETTE a été élu à 18 voix contre 7.
· Développement économique et tourisme : se sont présentés MESSIEURS GRANJOU et Madame GABIOU,  Monsieur GRANJOU a été élu à 18 voix contre 7.
· Patrimoine – Culture : se sont présentés Madame NADAUD et Monsieur DENOIS, Madame NADAUD a été élu à 17 voix contre 7, une abstention. 
-----

VU la délibération n° CR 62-07 du Conseil Régional d’Île-de-France en date du 27 juin 2007, décidant :

· de la mise en révision de la charte du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse ;

· de porter à 77 communes, dont la commune du Perray-en-Yvelines, le périmètre d’étude de cette révision,
VU la nécessité du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse d’engager très prochainement la révision de sa charte afin de solliciter un nouveau classement dans les délais requis,

VU le courrier en date du18 juillet 2007 de Monsieur Yves Vandewalle, Président du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, invitant la commune à entreprendre les premières démarches nécessaires à son engagement dans la procédure  de révision,

Considérant l’intérêt pour la commune d’examiner dans quelles conditions elle pourrait rejoindre ledit Parc naturel régional dans son futur périmètre,

CONSIDERANT que la participation de la commune du Perray-en-Yvelines à ces premières démarches n’implique pas une adhésion au PNR

Après en avoir délibéré,

Le Conseil municipal,

Décide :
Article Premier :
A l’invitation du Conseil régional d’Île-de-France et du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, la commune du Perray-en-Yvelines souhaite participer activement aux travaux de révision/extension du Parc.

Article 2 :

Le Conseil municipal désigne :

· Madame DESCHAMPS Paulette, Maire du Perray-en-Yvelines, comme représentant titulaire de la commune au Comité syndical du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse et,

· Monsieur COUDUN Robert, conseiller municipal délégué au SICTOM / SITREVA, comme représentant suppléant.

Ces représentants participeront avec voix consultative aux séances du Comité syndical du Parc portant sur la révision de la charte.
Article 3 :

Le Conseil municipal souhaite être représenté dans les 5 commissions de travail thématiques suivantes :

· Environnement – Milieux naturels,

· Urbanisme – Habitat – Paysage,

· Maîtrise des énergies,

· Développement économique et tourisme,

· Patrimoine – Culture,

Le Conseil municipal désigne :

· Monsieur CHERON Claude, Conseiller municipal délégué aux Fêtes et Cérémonies, pour participer à la commission « Environnement – Milieux naturels » ; 
· Madame DESCHAMPS Paulette, Maire, pour participer à la commission « Urbanisme – Habitat – Paysage » ; 
· Monsieur VIETTE Charles, maire adjoint Délégué au Patrimoine, Bâtiment et Environnement, pour participer à la commission «Maîtrise des énergies » ; 
· Monsieur GRANJOU Alain, 7ème Adjoint chargé du Sport, pour participer à la commission « Développement économique et tourisme » ; 
· Madame NADAUD Anne-Marie, 4ème Adjoint chargée des Affaires Culturelles, pour participer à la commission « Patrimoine – Culture » ; 
Intercommunalité

· demande d’adhésion du Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et la Courneuve au CIG de la Grande Couronne de la Région Ile de France. 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et plus particulièrement l’article 15

Vu l’article 30 de le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion,

Vu le courrier du 20 juillet 2007 de M. le Président du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile-de-France, par lequel celui-ci informe les communes affiliées de la demande d’adhésion formulée par le Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et la Courneuve audit Centre,

Attendu que cette demande, pour pouvoir être acceptée, doit être examinée par le Conseil municipal dans un délai de deux mois à compter de la date d’envoi du courrier précité, soit au plus tard le 20 septembre 2007,

Considérant le faible nombre d’agents concernés par cette adhésion,

Considérant que cette adhésion ne devrait donc pas susciter de difficultés particulières dans le mode de fonctionnement du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne mais est de nature à conforter son assise et son rôle de conseil auprès des collectivités affiliées,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne un avis favorable à la demande d’adhésion formulée par le Syndicat Interdépartemental pour la gestion des parcs de sports de Bobigny et la Courneuve

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

Création d’emploi

Madame Le Maire précise qu’à la suite d’accidents de travail ou de maladies graves, plusieurs agents ont dû faire l’objet d’un reclassement pour tenir compte de leurs problèmes de santé.L’une, antérieurement agent d’entretien dans les écoles, avait ainsi été positionnée à l’accueil du public quelques mois auparavant. Le cas de l’autre personne doit aujourd’hui être examiné, ses problèmes de dos, particulièrement importants, ne lui permettant pas d’occuper un poste un tant soit peu physique. Celle-ci va donc être affectée au service urbanisme, ceci afin de permettre par ailleurs d’améliorer les conditions d’accueil des Perrotins. Une formation et un suivi spécifique devront être mis en place. 

S’agissant de la présente délibération, celle-ci vise à transformer un poste existant (agent d’entretien) en poste d’agent social. Cette évolution est en effet demandée par le Conseil Général (PMI) qui souhaite harmoniser le fonctionnement des crèches.  Ce changement de statut n’implique donc pas dans les faits la création d’un poste supplémentaire à la crèche. 
Le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 28 juin 2007,

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Agent Social de 2ème classe E3, 

Le Maire propose à l’assemblée,

- la création d’un emploi d’Agent Social de 2ème classe permanent à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires.

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1er octobre 2007 :

Filière : Sociale

Cadre d’emploi : Agents Sociaux Territoriaux

Grade : Agent Social de 2ème Classe : - ancien effectif : 1 

- nouvel effectif : 2

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée à 24 voix et une abstention..

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre 012.

La délibération est adoptée à la majorité. M. DENOIS s’abstient. 

Rapport d’activité 2006 du STIF

Mme LEMAITRE présente une synthèse du rapport d’activité. Celui-ci fait toutefois état d’une dégradation du fonctionnement des transports collectifs.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39,

Vu le rapport d’activités de l’exercice 2006 établi par le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, 

Attendu que ce rapport doit faire l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’activité pour l’année 2006, établi par le Syndicat des Transports d’Ile-de-France

Précise que ce document sera mis à disposition du Public dans les 15 jours suivants sa transmission au contrôle de légalité.

QUESTIONS DIVERSES

QUOTIENT FAMILIAL

Mme le Maire propose au Conseil municipal de se prononcer sur trois délibérations complémentaires relatives à l’application des nouvelles tranches du quotient familial appliquées par la CAF des Yvelines. Elle explique que cette modification résulte de l’abandon par l’Etat de la déduction des 20 % dans les déclarations de revenus, ce qui a pour effet de majorer le revenu imposable des ménages, alors même que le revenu réel n’a pas été modifié. Cette modification est nécessaire pour prendre en compte les inscriptions en activités périscolaires (CLSH, accueil périscolaire) ou en cantine. 

Cette modification n’affecte pas les conditions tarifaires précédemment votées par le Conseil municipal. L’ensemble des Conseillers accepte donc d’examiner lesdites délibérations.
Tarifs des cantines scolaires année scolaire 2007-2008 :

Modification des quotients familiaux applicables.
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération n°2007/33 du 31 mai 2007fixant les tarifs de restauration pour l’année scolaire 2007/2008,

Attendu que la déduction fiscale des 20 % a été supprimée dans le cadre de la mise en place des nouvelles déclarations d’impôts

Attendu que cette suppression a pour effet d’augmenter le revenu imposable, alors même que le revenu réel n’a pas évolué

Attendu que pour tenir compte de cette hausse mécanique, la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines a décidé d’augmenter les tranches du quotient familial de 25 % afin que les rationnaires gardent les mêmes conditions de paiement,

Attendu qu’il convient donc de revoir sur ce point la grille tarifaire applicable à la restauration scolaire, ceci sans apporter de modifications quant aux tarifs applicables

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

1. Autorise Madame Le Maire à définir de nouvelles tranches de quotient au titre de l’année scolaire 2007/2008  conformément au tableau suivant :

	QUOTIENT

FAMILIAL
	1ère tranche
	2ème tranche
	3ème tranche
	HORS COMMUNE

	Minima et maxima
	De 0 

à 400,19 euros
	De 400,20 à 600,25 euros
	Plus de 600,25 euros
	


2. de maintenir en vigueur les tarifs votés par le Conseil Municipal lors de sa séance du 31 mai 2007,

3. D’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer,

4. De ne pas inclure dans le calcul les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes)

5. D’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial, ne sont pas fournis par la famille,

6. D’encaisser le produit de ces recettes sur le budget communal au chapitre 70, article 7066  du budget de la commune.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Centre de loisirs sans hébergement – accueil périscolaire : 
Tarifs et règlement intérieur année scolaire 2007/2008 

Modification du quotient familial
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2007/51 du 28 juin 2007 concernant le règlement intérieur et les tarifs du centre de loisirs sans hébergement pour l’année scolaire 2007/2008,
Attendu que la déduction fiscale des 20 % a été supprimée dans le cadre de la mise en place des nouvelles déclarations d’impôts sur le revenu,

Attendu que cette suppression a pour effet d’augmenter le revenu imposable, alors même que le revenu réel n’a pas évolué,

Attendu que pour tenir compte de cette hausse, la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines a décidé d’augmenter les tranches du quotient familial de 25 % afin que les rationnaires gardent les mêmes conditions de paiement,

Attendu qu’il convient donc de revoir sur ce point la grille tarifaire applicable aux activités relatives à l’accueil périscolaire et au Centre de Loisirs sans Hébergement, ceci sans apporter de modifications quant aux tarifs applicables

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Autorise Madame Le Maire à définir de nouvelles tranches de quotient au titre de l’année scolaire 2007/2008 pour les activités d’accueil périscolaire et du Centre de Loisirs sans Hébergement,  conformément au tableau suivant :

	QUOTIENT

FAMILIAL
	1ère tranche
	2ème tranche
	3ème tranche
	HORS COMMUNE

	Minima et maxima
	De 0 

à 400,19 euros
	De 400,20 à 600,25 euros
	Plus de 600,25 euros
	


· d’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer,

· de maintenir en vigueur les tarifs votés par le Conseil Municipal lors de sa séance du 28 juin 2007,

· de ne pas inclure dans le calcul, les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes)

· d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial, ne sont pas fournis par la famille, 

· d’encaisser le produit des recettes sur le budget communal au chapitre 70, article 7067.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Etudes surveillées : tarifs et règlement intérieur année scolaire 2006/2007

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération n°2007/34 du 31 mai 2007 portant règlement intérieur et tarifs des études surveillées au titre de l’année scolaire 2007/2008,

Attendu que la déduction fiscale des 20 % a été supprimée dans le cadre de la mise en place des nouvelles déclarations d’impôts sur le revenu,

Attendu que cette suppression a pour effet d’augmenter le revenu imposable, alors même que le revenu réel n’a pas évolué,

Attendu que pour tenir compte de cette hausse mécanique, la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines a décidé d’augmenter les tranches du quotient familial de 25 % afin que les rationnaires gardent les mêmes conditions de paiement,

Attendu qu’il convient donc de revoir sur ce point la grille tarifaire applicable aux études surveillées, ceci sans apporter de modifications quant aux tarifs applicables

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Autorise Madame Le Maire à définir de nouvelles tranches de quotient au titre de l’année scolaire 2007/2008 pour les études surveillées,  conformément au tableau suivant :

	QUOTIENT

FAMILIAL
	1ère tranche
	2ème tranche
	3ème tranche
	HORS COMMUNE

	Minima et maxima
	De 0 

à 400,19 euros
	De 400,20 à 600,25 euros
	Plus de 600,25 euros
	


· d’appliquer le quotient familial en tenant compte du nombre de personnes vivant au foyer,

· de maintenir en vigueur les tarifs votés par le Conseil Municipal lors de sa séance du 31 mai 2007,

· de ne pas inclure dans le calcul du quotient familial les revenus émanant des diverses prestations familiales (CAF, MSA, AL et autres régimes),

· d’exiger le paiement de la tranche la plus élevée, si, au cours de l’inscription, les documents nécessaires au calcul du quotient familial ne sont pas fournis par la famille.

La recette sera imputée au chapitre 70 article 7067 fonction 120 du budget.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Personnel :
Arrivée de Mme Nathalie HELBLING :
Mme le Maire présente Mme HELBLING, qui vient en remplacement de Mme Annie BEGUIN, partie rejoindre la Communauté de Communes Plaines et Forêts d’Yvelines.

Mme HELBLING assistera M. BRAULT en tant qu’adjointe au directeur général des services, et sera plus particulièrement chargée du suivi opérationnel des travaux d’investissement, ainsi que des questions d’urbanisme et d’aménagement.

Changements de postes :

Mme PELISSOU intégrera prochainement le service scolaire, en remplacement de Mme GROS, qui pour mémoire doit prendre des fonctions de secrétariat auprès de Mme le Maire, du directeur et de son adjointe d’une part, et de la police municipale d’autre part.

Mme Nathalie GALLAS, nouvellement arrivée, viendra en remplacement de Mme PELISSOU au secrétariat Services Techniques.

Décoration
Mme le Maire a le plaisir d’informer l’assistance que M. ECLIMONT, 1er Maire adjoint, s’est vu attribué le titre de Chevalier de l’Ordre de la Légion d’Honneur par décret du juillet 2007. 
Travaux 

M. ECLIMONT informe le Conseil municipal de l’état d’avancement du projet d’adduction de gaz  rue de l’Etang et Chemin du Vieux Moulin. Il signale que le planning de travaux est respecté, et que les déviations sont bien acceptées par les riverains. 

Mme RENARD relève cependant que les poubelles n’ont pu être ramassées cette semaine. M. ECLIMONT et M. COUDUN lui indiquent qu’un rattrapage va être demandé au SICTOM pour la fin de semaine. En cas de difficultés similaires, ils rappellent que les services de la commune doivent être prévenus dès que possible, cette information ne leur étant pas parvenue à ce jour.

Forum des associations :
M. KERYFEN rappelle à l’assistance que le Forum des Associations aura lieu ce samedi 8 septembre 2007.
SITREVA :

M. COUDUN informe le Conseil municipal que le SITREVA a fait distribué un document à l’attention des particuliers fixant les nouvelles règles de dépôt de déchets verts sur le site de Rambouillet. Celui-ci est établi à 2 m3 par domicile et par semaine. Des cartes nominatives seront à demander auprès du SITREVA. 

M. COUDUN évoque également l’arrivée en mairie d’une facture du SITREVA pour l’enlèvement des déchets verts provenant de la Mare au Loup. Le montant est particulièrement important, de l’ordre de 32 620 €. 

M. COUDUN estime que cette facturation n’a pas lieu d’être, le SITREVA facturant la benne qui a été mise en remplacement des points d’apports volontaires (bennes en plastiques) plusieurs fois brûlés. Ce remplacement est une initiative du syndicat, et non de la commune. C’est donc à ce dernier de prendre à sa charge les frais d’enlèvement prévus au contrat.
Mme DESCHAMPS propose donc de ne pas donner suite à cette facture, quitte à s’engager dans une procédure contentieuse avec le SITREVA. 

Fête du Cheval :

M. CHERON rappelle les dates de la prochaine Fête du cheval les 22, 23 et 24 septembre prochains.

Voyage à BELHEIM :

A la suite du décès du Maire de BELHEIM, le séjour qui devait être organisé avec les communes jumelées sur le thème de l’Europe est annulé. Un autre séjour est en préparation.
Distribution du Perray-Info :
M. JOURNET signale des problèmes de distribution du Perray-Info. Celle-ci a eu lieu, mais certaines rues semblent avoir été « oubliées » par le prestataire. Les services de la Mairie vont prendre contact avec celui-ci pour recadrer les modalités de distribution du mensuel.

Réfection de trottoirs ruelle du GRUYER :

M. BARON fait état d’une demande d’un particulier pour une réfection de trottoir devant son domicile. Mme DESCHAMPS déclare avoir bien reçu sa demande, mais indique qu’une intervention sur site ne pourra pas avoir lieu tout de suite. Elle signale cependant l’état de « harcèlement » que  subissent les services de la Mairie avec cet administré, celui-ci leur envoyant constamment des correspondances sur tous les sujets possibles et imaginables (voirie, espaces verts, cimetière, ...). Les services techniques étant particulièrement occupés cette année du fait de la météo, et plusieurs agents ayant eu des problèmes de santé, des priorités doivent être établies. Le trottoir en question ne présentant pas de risques majeurs, il sera donc traité le moment venu.
Rentrée scolaire :

Mme LEMAITRE relate les évènements survenus lors de la rentrée scolaire. Celle-ci s’est passée dans de bonnes conditions, et l’inspection académique a confirmé l’ouverture prochaine d’une 9ème classe à l’école maternelle du Pont Marquant. 

En ce qui concerne les effectifs, cette école accueille cette année 258 élèves. Compte tenu de cet élément, les répartitions d’élèves par classe et par niveau sont en cours.

L’école de la Barantonnerie est quant à elle très chargée.

S’agissant de l’école des Platanes, les chiffres sont légèrement inférieurs aux prévisions, soit 252 enfants, ceci du fait de 16 déménagements non signalés en mairie à l’été. A ce jour, seule une inscription a été notée. Il convient toutefois d’être prudent sur ces chiffres, les nouveaux propriétaires n’étant a priori pas encore arrivés au Perray-en-Yvelines.

En ce qui concerne les travaux, Mme LEMAITRE tient à remercier les services techniques pour le travail considérable effectué cet été dans les écoles. Une mention spéciale est faite pour la réfection du réfectoire, particulièrement réussie, et pour le nettoyage des façades. Mme LEMAITRE tient à adresser ses félicitations à M. DUTAILLY et à toute l’équipe pour leur professionnalisme et leur implication pendant le mois d’août, surtout compte tenu des conditions météorologiques défavorables (tontes).

A noter également le remplacement d’une partie de la clôture de l’école de la Barantonnerie cet été, la réfection des toilettes garçons, du sol de la salle informatique, …

CLSH :

Mme LEMAITRE évoque la question des accords intercommunaux pour les inscriptions au CLSH d’enfants venant d’autres communes.

Un tel accord existe en effet entre les communes de Saint-Léger-en-Yvelines et du Perray-en-Yvelines, cet accord prévoyant l’application des tarifs perrotins aux familles concernées et une prise en charge de la différence par la commune d’origine. 
Mme LEMAITRE demande si ce type d’accord peut être envisagé à d’autres communes, en particulier les communes membres de la CCE. Mme DESCHAMPS lui indique qu’elle va se rapprocher de ses homologues pour évoquer cette question.

Fin de séance : 23 h 30.

Mme Paulette DESCHAMPS
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